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L’implication des autochtones BAMBUTI / BATWA et les politiques forestières en 
R� publique d� mocratique du Congo 

" L a  Forêt, notre mère nourricière"  
" Pygmée, Roi de la forêt"  

Les peuples autochtones BAMBUTI/ BATWA vivent de et par la forêt. I ls sont dispersés sur toute 
l'étendue du territoire de la RD du Congo. Leur nombre est estimé à 600.000 âmes. Les 
autochtones définissent la forêt comme un espace vital de paix, d'harmonie comparable au paradis 
terrestre. Ainsi, les rites d'initiation autochtones, hommes, femmes et jeunes, sont tous basés sur la 
relation avec la forêt. En ce qui concerne l'implication des peuples autochtones dans le nouveau 
code forestier, la loi portant code forestier n'a pas fait allusion à ces peuples. Elle s’est contentée de 
les intégrer dans la notion de populations riveraines, alors que les textes internationaux sur la 
biodiversité font, quant à eux, bel et bien allusion aux peuples autochtones (cf.  les articles 8 j et 15 
de la Convention sur la diversité biologique)  

À l'heure actuelle, on relève une avancée dans le processus de conversion des titres forestiers ; le 
Décret présidentiel n° 06/ 141 du 10 novembre 2006 exige, en son article 11, l'implication des 
peuples autochtones comme délégués afin de participer à la commission interministérielle sur la 
conversion des titres forestiers.  

1. Contexte: 

Les autochtones Bambuti/ Batwa sont marginalisés et discriminés par la société congolaise. I ls ne 
sont ni de loin ni de près impliqués dans la gestion de la chose publique et sont abandonnés à leur 
propre sort. En dépit de leurs grandes diversité culturelle et connaissances de la forêt, ils ne sont 
pas associés aux différentes politiques forestières. I ls continuent à vivre dans la misère totale, la 
pauvreté et le sous-développement imputables à la dégradation de l'environnement et au manque 
d'accès aux ressources provenant de la forêt. Tous ces facteurs n'ont pas favorisé leur implication 
dans la gestion des forêts de la RD du Congo. Malgré leurs langues et dialectes différents ainsi que 
leur typologie, les autochtones forestiers, riverains et potiers sont unis dans leur lutte pour leur 
implication effective et participative à la gestion et aux politiques forestières de la RD du Congo.  

2. Enjeu : 

En dépit des campagnes lancées à propos de la déforestation, de la réduction de la pauvreté, du 
développement durable, de la gestion durable et de la préservation des aires protégées, les 
conditions économiques et sociales des autochtones de la RD du Congo continuent à se détériorer.  

Pour sa part, la propagation des conflits armés s’est soldée par une détérioration accrue des 
conditions de vie des autochtones ainsi qu'une dégradation plus importante encore des forêts à 
cause de leur exploitation illégale et abusive ainsi que de la commercialisation et la déportation de 
certains animaux endémiques. 
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3. Recommandations :   

- D� signer 2 autochtones au sein du Comit�  national de conversion des titres forestiers ; 
- Élaborer une loi sur les peuples autochtones en vue de leur implication dans tous les 

organes du pays ; 
- Cr� er un fonds propre pour le d� veloppement des autochtones ; 
- Prot� ger les sites et les for� ts sacr� s des autochtones dans le cadre de l©exploitation 

foresti� re.  

4. Conclusion : 

La vie des autochtones d� pend de la for� t et la for� t d� pend des autochtones. Aussi, l©implication 
effective des BAMBUTI/ BATWA dans la gestion des for� ts de la RDC constitue la garantie d'une 
bonne l� gislation foresti� re. 


